Le 22 décembre 2005

Monsieur (Madame) …

Député/Maire/… de …

Adresse

CP - Ville



Mesdames, Messieurs les élus,



Nous avons l’honneur de vous faire part des préoccupations des artistes tatoueurs Français.



Comme vous le savez, ces professionnels, sortis des carcans de la marginalité depuis bien longtemps, oeuvrent depuis de nombreuses années sans reconnaissance officielle.



Malgré cette absence de statut et d’encadrement réglementaire, ils n’ont pas attendu que les pouvoirs publics se soucient des conditions sanitaires de leurs pratiques pour se préoccuper des risques liés à leur activité. Plusieurs questions d’élus montrent que les tatoueurs revendiquent un statut et des règles communes depuis plus de 15 ans. Dans la continuité de cette démarche, un groupe de tatoueurs français, reconnus pour leur qualités artistiques et leur respect de la santé de leurs clients, a décidé de se fédérer en mai 2003, en créant le Syndicat National des Artistes Tatoueurs.



Ce même Syndicat a rédigé, en collaboration avec des professionnels médicaux, une Charte d’Hygiène qu’il propose en téléchargement gratuit sur son site, depuis le 27 juillet 2003. Cette Charte est aujourd’hui respectée par les membres du SNAT, mais est également suivie par de nombreux autres tatoueurs français. Ce document a été admis comme référentiel par certaines autorités sanitaires (DDCCRF notamment) : L’autorégulation des tatoueurs est donc reconnue sur le terrain.



Les tatoueurs français ont toujours montré leur volonté de participer, en collaboration avec les Ministères concernés, à la définition de textes réglementaires destinés à encadrer leur pratique. Le SNAT est prêt depuis plusieurs mois à se réunir en groupe de travail, comme cela lui a été promis par le Ministère de la Santé il y a un an.



Or, récemment, le Ministère de la Santé a estimé qu’ils n’étaient pas assez représentatifs pour être entendus sur ces projets, et souhaitait leur imposer des règles d’hygiène dignes d’un bloc opératoire.



Suite aux frais occasionnés par la mise aux normes des studios, la plupart d’entre eux n’auraient d’autre choix que de mettre la clé sous la porte, se reconvertir ou retourner à la clandestinité ! Sous prétexte de sécurité sanitaire, ces règles inapplicables auraient pour effet de faire réapparaître un tatouage prohibé sans aucun contrôle possible des conditions d’hygiène, sans aucune possibilité de suivi et de recours pour les clients.



Les tatoueurs prennent déjà d’infinies précautions, qui respectent les règles d’hygiène universelles applicables aux conditions d’un acte d’effraction cutanée superficielle. Ces règles sont détaillées dans la Charte du SNAT, admise comme document de référence.

Alors qu’ils demandent depuis plusieurs années la reconnaissance légale de leur activité, les tatoueurs n’admettent pas qu’on leur reproche aujourd’hui leur irrecevabilité administrative.



Inquiets des conséquences que de telles normes pourraient avoir, ils ont souhaité, par le biais du SNAT, porter leurs voix dans la rue. Ils ont donc manifesté leurs craintes et leurs revendications le 3 décembre dernier devant le Ministère de la Santé.

Véritable phénomène inscrit dans notre société de consommation, le tatouage concerne un important public de jeunes, pas toujours conscients des risques, et dont le faible niveau de revenus pourrait pousser à aller vers le « moins cher » : Nous ne pouvions pas rester sans réagir et sans exiger que la réalité décrite par les tatoueurs soit prise en compte.

Nos revendications ont heureusement été entendues : la Direction Générale de la Santé a reçu notre délégation le 12 décembre dernier, afin de nous remettre le texte des projets de réglementation, et nous a proposé d’y apporter nos commentaires écrits.

Ainsi, lors de notre seconde réunion, le 22 décembre 2005, nos interlocuteurs ont admis la majeure partie de nos propositions, et ont finalement décidé de retarder l’échéance de ces textes, qu’ils nous ont assurés souhaiter finaliser avec notre concours.

Confiants dans ces dernières promesses, nous souhaitons en informer tous les élus de France, afin qu’ils veillent à la suite donnée à cette volonté affichée de nos interlocuteurs de nous associer à ces préoccupations de santé publique.



Nous vous remercions par avance du temps que vous avez bien voulu consacrer à la lecture de notre requête, et nous vous invitons à appuyer notre démarche auprès du Ministre de la Santé.

Nous restons bien entendu à votre disposition pour toute information complémentaire.



Nous vous prions de bien vouloir agréer, Mesdames, Messieurs les élus, l’expression de notre haute considération.

[…]



Site Internet : www.s-n-a-t.org


Courriel : grenouille.snat@tatouagedoc.net



Adresse postale : SNAT – 205, rue de la République – 91150 Etampes



Contact téléphonique :




Tin-Tin, président du SNAT : 01 40 23 07 90

…/…








